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partagée par plusieurs personnes est donnée dans les articles

53b et 53c du projet de loi pour la révision et l'unification

du droit de la RC2. En s'appuyant sur cette proposition, on

pourrait convenir de la formule suivante pour un consortium

de mandataires sous forme de société simple: les membres

du groupe de mandataires répondent solidairement des

obligations ressortant du contrat. Pour chacun d'entre eux, la

solidarité s'étend au montant de la réparation dont il serait

tenu s'il était seul responsable.

Exemple de règlement interne

L'indispensable règlement fixant la répartition des pertes

dans les rapports internes ne doit pas figurer dans le contrat
liant le consortium au mandant, mais dans le contrat interne

conclu par les mandataires. Entre les coresponsables du

consortium, la réparation sera répartie en fonction de toutes

les variables du contexte: il s'agira en particulier de tenir

compte de la gravité de la faute et de l'intensité du risque

caractérisé imputables à chacun des membres du consortium.

Celui d'entre eux qui aura réparé le dommage au-delà de sa

part a un droit de recours contre les autres coresponsables;

à cet effet, il est subrogé aux droits de la personne lésée.

Cela dit, il n'est pas toujours possible de régler différemment

de ce que prévoit la loi le concours de responsabilités
dans les rapports externes et la répartition interne des pertes

éventuelles entre les membres d'un consortium. La conclusion

d'une assurance consortiale est alors à même de

désamorcer les déséquilibres et coups durs pouvant résulter de

l'application de la réglementation légale. Ce type d'assurance

couvre (jusqu'à concurrence de la franchise acceptée) les

éventuelles prétentions en dommages-intérêts que le mandant

pourrait faire valoir en vertu du contrat qu'il a conclu

avec le consortium. Toutefois, dans tous les cas où ce contrat

s'éloigne de la réglementation légale usuelle en matière de

responsabilité civile, l'accord de l'assurance couvrant le

consortium est expressément requis.
Jürg Gasche,

service juridique de la SIA
2«Concours de responsabilités

Dans les rapports externes
Lorsque plusieurs personnes répondent du dommage subi par un tiers,
elles sont solidairement tenues de le réparer
Pour chacune d'elles, la solidarité s'étend au montant de la réparation
dont elle serait tenue si elle était seule responsable.

Dans les rapports internes
Entre personnes coresponsables, la réparation sera répartie en fonction
de toutes les circonstances, notamment de la gravité de la faute et de

l'intensité du risque caractérisé qui sont imputables à chacune d'elles.
La personne qui aura réparé le dommage au-delà de sa part a un droit
de recours contre les autres coresponsables; à cet effet, elle est
subrogée aux droits de la personne lesee »
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